




DÉSIGNATION D’UN REPRÉSENTANT DE LA COMMUNE DU PORT 
AU SEIN DE LA SOCIÉTÉ D’ÉCONOMIE MIXTE POUR L’INDUSTRIALISATION 

DE LA RÉUNION (SEMIR) 
 

 

Le présent rapport a pour objet la désignation d’un représentant de la Commune du Port appelé 

à siéger au sein de la Société d’Economie Mixte pour l’Industrialisation de La Réunion. 

 

La SEMIR est une société anonyme d’économie mixte locale, une pépinière d'entreprises, régie 
par les lois et règlements en vigueur, notamment par le livre II du Code de Commerce et les 

dispositions des articles L.1521-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Son métier consiste à offrir des locaux et des services à des entreprises nouvelles ou en 

développement, pour cela, elle a construit et gère trois pépinières d'entreprises à Saint Denis, 

au Port et à Etang Salé. La ville de Le Port détient 1,04 % du capital de la SEMIR. 

 

Conformément aux statuts de la SEMIR de 2014, la Ville dispose d’un droit de représentation 
aux assemblées générales et à l’assemblée spéciale des communes actionnaires au conseil 
d’administration de la SEMIR. 
A la suite du renouvellement municipal, il est nécessaire de désigner le nouveau représentant 

permanent de la Commune au sein de la SEMIR. 

 

En application de l’article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales (loi 2011-

525 du 17 mai 2011 – art 76), il est donc proposé au conseil municipal : 

 

- de désigner le représentant permanent de la commune pour siéger aux assemblées générales 

et à l’assemblée spéciale des communes actionnaires au Conseil d’administration de la SEMIR, 
 

- d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Affaire suivie par la Direction de l’Aménagement du Territoire 


